
Instructions to Apply to Social Development 

Both Social Development and NB Lung require proof of a moderate to severe sleep 
apnea diagnosis, and that you have undergone a 30-day CPAP/BIPAP trial at a Sleep 
Clinic. 

To qualify for NB Lung’s Sleep Apnea Support Program, you must first apply to and be 
denied coverage from Social Development. We require proof of your denial, which will 
be provided to you by Social Development.  

 

To Apply for equipment coverage from Social Development: 

1) Contact Social Development at: 1-833-733-7835 

2) Eligibility for equipment coverage from Social Development is based on monthly 
income of ALL income earners living in the same residence, family or not. You must not 
have insurance coverage for medical equipment under your own policy or your spouse’s, 
if applicable. You will undergo a financial assessment with Social Development to 
determine your eligibility. This will include all assets (Income, Government Pensions (CPP, 
OAS), bank balances, value of house, car etc.). Have this information ready for your call. 

3) Have a list of your monthly expenses.  

4) Have the total costs of requested equipment (CPAP/BIPAP and accessories). This is 
something your sleep clinic can provide.  

5) If you are asked to meet with a Needs Assessor, they will require the following 
documentation: 

-ID documents (SIN card, Medicare card).  
-Residence confirmation: Lease or Property Tax document.  
-Proof of income from everyone living in same residence (pay stubs, bank statements). 
-A letter of denial from any private/employer health coverage.  
-Bring proof of estimate of costs of CPAP/BIPAP and accessories, and a valid prescription 
and diagnosis of moderate to severe sleep apnea. 

 

If at any point you need assistance navigating this process, contact NB Lung’s Manager of 
Health Promotion at: 1-506-455-8961, or toll-free: 1-800-565-5864 

 



Instructions pour faire une demande auprès du Développement social 

Le Développement social et Poumon NB exigent tous deux une preuve d’un diagnostic 
d’apnée du sommeil modérée à sévère, ainsi que la preuve que vous avez complété un 
essai de 30 jours avec un appareil PPC/BiPAP dans une clinique du sommeil. 

Pour être admissible au Programme de soutien pour l’apnée du sommeil de Poumon 
NB, vous devez d’abord présenter une demande au Développement social et vous faire 
refuser la couverture. Nous exigeons une preuve écrite de ce refus, qui vous sera fournie 
par le Développement social. 

Pour faire une demande de couverture d’équipement auprès du Développement 
social: 

1) Communiquez avec le Développement social au : 1-833-733-7835 

2) L’admissibilité à la couverture de l’équipement est basée sur le revenu mensuel de 
toutes les personnes ayant un revenu vivant à la même adresse, qu’elles soient ou non 
de la même famille. 
Vous ne devez pas avoir de couverture d’assurance pour l’équipement médical par 
l’entremise de votre propre régime ou de celui de votre conjoint(e), le cas échéant. 

Vous devrez passer une évaluation financière avec le Développement social afin de 
déterminer votre admissibilité. Celle-ci tiendra compte de tous les actifs, notamment : 
Revenus, Prestations gouvernementales, Soldes bancaires, Valeur de la maison, du 
véhicule, etc.) Veuillez avoir ces renseignements à portée de main lors de votre appel. 

3) Ayez une liste de vos dépenses mensuelles. 

4) Ayez le coût total de l’équipement demandé (PPC/BiPAP et accessoires). Ces 
renseignements peuvent être fournis par votre clinique du sommeil. 

5) Si l’on vous demande de rencontrer un(e) évaluateur(trice) des besoins, vous devrez 
fournir les documents suivants : 

-Pièces d’identité (carte NAS, carte d’assurance-maladie) 
-Preuve de résidence : bail ou avis d’imposition foncière 
-Preuve de revenu de toutes les personnes vivant à la même adresse (talons de paie, 
relevés bancaires) 
-Lettre de refus de toute assurance privée ou d’un régime d’assurance offert par un 
employeur 
-Preuve de l’estimation des coûts du PPC/BiPAP et des accessoires, ainsi qu’une 
ordonnance valide et un diagnostic d’apnée du sommeil modérée à sévère 



 

Si vous avez besoin d’aide à n’importe quelle étape de ce processus, veuillez 
communiquer avec la gestionnaire de la promotion de la santé de Poumon NB au 1-506-
455-8961, ou sans frais au 1-800-565-5864. 

 


